
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n° 298 144 du 4 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-D. HATEGEKIMANA 
Rue Charles Parenté 10/5 
1070 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 24 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 
décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 février 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif . 
 
Vu l’ordonnance du 2 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.-D. HATEGEKIMANA, avocat, et 
L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision « demande irrecevable (demande ultérieure) », prise par la 
Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise. Votre mère est tutsie et votre père 

est hutu. Vous êtes né le [&] à Kigali, au Rwanda. 

Vous arrivez en Belgique le 30 octobre 2018. 

Le 10 décembre 2018, votre mère M.P. introduit une demande de protection internationale (CG : [&]). 
Cette demande a été introduite également en votre nom en tant que mineur accompagnant inscrit sur 

l’annexe de votre mère et constitue donc une première demande dans votre chef. Votre mère invoque 
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des faits de persécution liés à Diane Rwigara et Cassien Ntamuhanga. Le 28 mai 2020, votre mère 

reçoit une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Le 17 
décembre 2020, dans son arrêt n°246287, le CCE confirme cette décision. Votre mère n’a à ce jour 
déposé aucune nouvelle demande de protection internationale. 

Le 22 février 2021, à votre majorité (à l’âge de 18 ans), sans être retourné dans votre pays d’origine, 
vous introduisez une demande de protection internationale à votre nom. Il ressort de cette demande 

qu’elle repose entièrement sur les motifs de fuite invoqués par votre mère (CG : xx/xxxxx). Le 17 mai 

2021, vous avez été entendu par le Commissariat général. Le 30 juillet 2021, le CGRA vous notifie une 

décision d’irrecevabilité. Le 18 août 2021, vous introduisez un recours dirigé contre la décision 
d’irrecevabilité de cette demande. Le 2 décembre 2021, dans son arrêt n°264780, votre requête est 
rejetée par le CCE en raison du caractère tardif de votre recours. 

Le 30 août 2022, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une nouvelle demande 
de protection internationale, dont objet. Vous dites craindre d’être enrôlé de force par l’armée rwandaise 
si une guerre venait à éclater entre la République démocratique du Congo et le Rwanda. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que 

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si les nouveaux éléments qui apparaissent, ou 

qui sont présentés par le demandeur, augmentent de manière significative la probabilité qu’il 
puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection 
subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. 

En ce qui concerne les déclarations que vous avez faites concernant des événements qui ne sont pas 

liés à votre demande précédente, force est de constater qu’elles n’emportent pas la conviction. 

Lors de votre présente demande, vous évoquez exclusivement une crainte liée à des tensions qui 

existeraient entre le Rwanda et la République démocratique du Congo (RDC). Vous mentionnez 

laconiquement l’existence d’une situation tendue entre la RDC et le Rwanda. Vous craignez d’être 
enrôlé de force par vos autorités au cas où une guerre viendrait à éclater entre la RDC et le Rwanda. 

Vous citez très vaguement un de vos amis dénommé N.D. comme un exemple d’une personne qui est 
allée se battre pour le Rwanda, sans en dire davantage ni sur lui, ni en quoi cela peut démontrer la 

réalité d’une crainte dans votre chef d’être enrôlé de force par vos autorités dans une lutte armée. 
Ensuite, vous dites avoir pris peur d’être enrôlé dans une lutte armée lorsque le Président rwandais Paul 
Kagamé aurait déclaré à ses sénateurs que s’ils ne se battaient pas contre la RDC, « nos enfants le 
feront ». En tout état de cause, le CGRA considère que ni la réalité des tensions qui peuvent exister 

aujourd’hui entre la RDC et le Rwanda et ni les paroles susmentionnées du Président Kagamé ne 
peuvent suffire à établir que vous encourrez personnellement le risque d’être enrôlé de force dans une 
lutte armée en cas de retour au Rwanda. Le CGRA rappelle qu’il incombe au demandeur de démontrer 
in concreto qu’il a personnellement une crainte de persécution ou un risque réel d’être soumis à des 
atteintes graves. En l’espèce, vous ne formulez aucun moyen donnant à croire que tel serait le cas. 

Enfin, le Commissariat général relève l’absence de document pouvant attester l’ensemble des faits que 
vous invoquez à l’appui de votre présente demande. Or, si le contexte spécifique des demandes de 
reconnaissance de la qualité de réfugié permet une atténuation de l’exigence de la preuve, cette 
atténuation ne va pas jusqu’à renverser la charge de la preuve sur l’examinateur auquel il n’appartient 
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pas de chercher lui-même les éléments susceptibles de prouver la réalité des déclarations du 

demandeur. 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément 
ou fait nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre 

à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 
à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980.» 

 
2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., Sess. ord. 2005-2006, 
n° 2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 
protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ».  
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Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 
cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
3. Les rétroactes  
 
3.1. Le 10 décembre 2018, la mère du requérant a introduit une demande de protection internationale 
en son nom et celui du requérant 3 mineur à l’époque 3 à l’appui de laquelle elle faisait valoir une 
crainte de persécution en raison de ses activités pour le compte de l’association SEVOTA et ses 
contacts avec C.N. 
 
Le 28 mai 2020, la partie défenderesse prend une décision de « refus du statut de réfugié et refus du 

statut de protection subsidiaire » à l’égard des parties requérantes, laquelle est confirmée par le Conseil 
du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil ») dans l’arrêt n°246 287 du 11 décembre 
2020. 
  
3.2. Le 22 février 2021, le requérant introduit une nouvelle demande de protection internationale en son 
nom propre à l’appui de laquelle il fait valoir les mêmes craintes que précédemment.  
 
Le 29 juillet 2021, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité de la demande ultérieure du 
requérant, laquelle est confirmée par le Conseil dans l’arrêt n°264 780 du 2 décembre 2021. 

 
3.3. Le 30 août 2022, le requérant introduit une troisième demande de protection internationale à l’appui 
de laquelle il fait valoir une crainte liée aux tensions qui existeraient en le Rwanda et la République 
Démocratique du Congo (ci-après « RDC ») et à l’enrôlement forcé dans l’armée rwandaise dont il 
pourrait faire l’objet. 
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Le 13 février 2022, la partie défenderesse prend une décision « demande irrecevable (demande 

ultérieure) ». 
 
Il s’agit de l’acte attaqué.  

 
4. La requête 
 
4.1. Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande de protection internationale sur 
les faits exposés dans la décision attaquée. 
 
4.2. La partie requérante expose un moyen unique :   
 

« - Pris de la violation de l’article 62, al.1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du principe général du droit 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause ; 

- Pris de la violation de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne qui 
énumère les droits relevant du droit d’une bonne administration dont le droit d’être entendu ; 

- Erreur manifeste d’appréciation ; 
- Mauvaise application de l’article 1er A 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 

statut des réfugiés et les articles 48/4 §2 ainsi que 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers 

telle que modifiée par la loi du 15 septembre 2006  [&] ». 
 
4.3. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’appui de son recours, elle demande au Conseil de 
réformer l’acte attaqué et :  
 
«  - A titre principale réformer la décision attaquée et accorder le statut de réfugié ou celui de protection 

subsidiaire ; 

- A titre subsidiaire annuler la décision attaquée et renvoyer l’affaire au CGRA pour instruction 
complémentaire ». 

 
5. Les éléments communiqués au Conseil  
 
5.1. Le 6 novembre 2023, la partie requérante fait parvenir une note complémentaire (pièce n°6 du 
dossier de procédure) au Conseil, par le biais de J-Box, à laquelle elle joint des photographies, une 
lettre de témoignage et des documents relatifs à la procédure d’asile du sieur J.H. au Canada.  
 
5.2. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 
6. Appréciation du Conseil 
 
6.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante:  
 
« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de 

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux 

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière 

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.  

 

Dans le cas contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture 

prise en application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides déclare la demande recevable ». 
 
6.2. A l’appui de sa troisième demande de protection internationale, le requérant, qui déclare être de 
nationalité rwandaise et d’origine ethnique mixte hutue et tutsie, craint d’être enrôlé de force dans 
l’armée rwandaise en cas de retour au Rwanda eu égard aux tensions qui règnent entre son pays et la 
RDC.  
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Il ne dépose aucun document à l’appui de sa nouvelle demande.  
 

6.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la 
partie requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier, ne permettent pas d’établir le 
bien-fondé des craintes qu’elle invoque. 
 
6.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation 
est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc 
formellement motivée. 

 
6.5. Dans sa décision d’irrecevabilité, la partie défenderesse estime que le requérant n’a présenté, à 
l’appui de sa demande ultérieure, aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même 
loi ; en conséquence, elle déclare irrecevable sa troisième demande de protection internationale. 
 
6.6. En l’occurrence, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui 
l’amènent à rejeter la nouvelle demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est 
claire et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement 
motivée. 
 
6.7. Par ailleurs, le Conseil constate également que les motifs de la décision querellée se vérifient à la 
lecture du dossier administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 
déclarer irrecevable la demande ultérieure introduite par la partie requérante. 
 
6.8. Le Conseil estime que le requérant ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre 
valablement en cause la motivation de la décision attaquée. 
 
6.8.1. En effet, si la requête fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pas entendu le requérant dans 
le cadre de sa nouvelle demande de protection internationale alors qu’il fait valoir « des craintes 

personnelles différentes de celles déclarées par sa père en son temps », le Conseil rappelle que l’article 
57/5 ter, §2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 
 
« § 2. L'entretien personnel visé au paragraphe 1er n'a pas lieu lorsque : 

[&] 
3° dans le cas de l'article 57/6/2, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides estime qu'il peut 

prendre une décision sur la base d'un examen exhaustif des éléments fournis au ministre ou à son 

délégué par le demandeur, comme le détermine l'article 51/8 ». 
 
Force est de constater que cette disposition ne confère pas au Commissaire général une simple faculté 
de ne pas procéder à l’entretien personnel : lorsque l’une des hypothèses visées est rencontrée, cet 
entretien personnel « n’a pas lieu ». Il faut donc, mais il suffit, que la décision indique que l’une des trois 
hypothèses visées dans cette disposition est rencontrée pour satisfaire à l’obligation de motivation 
formelle découlant de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire général n’ayant pas, en 
outre, à expliquer pourquoi il applique la loi. 
  
En l’espèce, la décision attaquée indique clairement pourquoi la partie défenderesse estime que le 
requérant n’a transmis au ministre ou à son délégué aucun élément nouveau qui augmente de manière 
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à une protection internationale. Ce faisant, elle a motivé 
suffisamment et adéquatement sa décision. Cette motivation permet aussi au requérant de comprendre 
pourquoi il n’a pas été entendu dans le cadre de sa nouvelle demande de protection internationale. 
  
Le Conseil rappelle, pour le surplus, qu’il ressort de la lettre et de l’esprit de l’article 51/8 de la loi du 15 
décembre 1980 que c’est lors de l’introduction de la demande ultérieure que le demandeur de protection 
internationale est censé déposer les éventuels éléments nouveaux ou faire état des éventuels faits 
nouveaux. L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 indique d’ailleurs clairement que c’est bien sur 
la base « de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué » que le Commissaire 
général « examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le 

demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 
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48/4 ». Le moyen manque donc en droit en ce qu’il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 
procédé à l’audition du requérant dans la cadre de sa nouvelle demande de protection internationale.  
  
En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il dispose d’une compétence juridictionnelle de plein 
contentieux en matière d’asile, de sorte qu’il est amené à se prononcer sur l’affaire en tenant compte de 
l’ensemble des déclarations faites par le requérant aux différents stades de la procédure. Il était donc 
loisible pour ce dernier d’apporter dans la requête tous les éléments qu’il estime ne pas avoir été en 
mesure de faire valoir lors des phases antérieures de la procédure, ce qu’il s’abstient toutefois de faire. 
 
6.8.2. Par ailleurs, en ce que le requérant fait état d’une « crainte liée à des tensions réelles qui existent 

entre le Rwanda et la République du Démocratique du Congo (RDC) » et qu’il craint d’être enrôlé de 
force dans l’armée rwandaise comme l’un de ses amis, il y a lieu d’observer que le requérant n’apporte 
sur cette question aucun élément un tant soit peu précis et concret de nature à étayer ses affirmations. 
 
Du reste, le simple renvoi à des informations générales en lien avec la situation générale au Rwanda ne 
peut suffire ne peut suffire à renverser les constats pertinemment relevés dans l’acte attaqué et 
remédier à l’inconsistance des propos du requérant eu égard à la portée générale de ces informations. 
Le Conseil rappelle également que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, 
de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce 
pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne formule aucun moyen 
accréditant une telle conclusion.  
 
6.9. Il y a encore lieu d’observer que les documents joints à la note complémentaire du 6 novembre 
2023 (v. supra point 5.1.), ainsi que les arguments qui s’y rapportent, ne permettent pas de modifier le 
sens de la décision attaquée.  
 
Ainsi, s’agissant du témoignage du sieur J.H., qui se présente comme étant le père du requérant, force 
est d’observer qu’il n’apporte aucun éclairage nouveau en l’espèce. En effet, bien qu’un témoignage soit 
susceptible de se voir reconnaitre une certaine force probante, même si son caractère privé limite le 
crédit qui peut lui être accordé, sa fiabilité ne pouvant pas être vérifiée ni sa sincérité garantie, au vu de 
l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé, le Conseil relève que le 
témoignage se limite à retracer les problèmes rencontrés par l’auteur du témoignage et les raisons pour 
lesquelles la famille du requérant est en exil, sans en dire plus sur les craintes spécifiques invoqués par 
ce dernier à l’appui de sa demande. 
 
Les documents émanant du gouvernement canadien relatifs à la procédure d’asile du sieur J.H. se 
limitent à démontrer que cette personne est reconnue comme demandeur d’asile par les autorités 
canadiennes, sans que ces documents ne révèlent les motifs sur lesquels se fonde la demande d’asile 
de cette personne de sorte de sorte que rien n’indique qu’elle ait un rapport avec la demande de 
protection internationale du requérant en Belgique. 
 
Quant aux photographies, à défaut pour le Conseil de pouvoir déterminer les dates, les lieux et les 
circonstances dans lesquelles ces clichés ont été pris, le Conseil estime que ces éléments ne 
présentent qu’une force probante extrêmement limitée. 
 
6.10. En conclusion, la partie requérante ne présente, à l’appui de sa deuxième demande de protection 
internationale, aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
6.10.1. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, §2, a et b, de la 
loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du 
statut de réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la 
probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage 
d’augmenter de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection 
subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.10.2. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe 
aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans son pays ou 
dans sa région d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre 
d’un conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier 
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administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de 
croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves 
au sens dudit article. 
 
6.11. En conclusion, le requérant ne présente, à l’appui de sa deuxième demande de protection 
internationale, aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse 
prétendre à l’octroi du statut de protection subsidiaire sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
6.12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 
en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 
requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la partie 
défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la 
présente demande ultérieure du requérant est irrecevable. 
 
6.13. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des arguments de la 
requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la 
demande. 
 
6.14. Le Conseil ayant estimé que le requérant ne présente aucun nouvel élément qui augmente de 
manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la qualité de réfugié et qu’il puisse bénéficier 
de la protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction complémentaire ne s’impose, de sorte que la 
demande de la partie requérante doit être rejetée. La demande d’annulation formulée dans la requête 
est dès lors devenue sans objet. 

 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique 
 
Le recours est rejeté. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA O. ROISIN 
 
 


